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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Décret no 2011-2075 du 30 décembre 2011 relatif aux jeunes
accueillis en centre de formation d’apprentis

NOR : ETSD1125882D

Publics concernés : jeunes souhaitant suivre une formation en apprentissage.

Objet : ouverture de formations en apprentissage aux jeunes n’ayant pu trouver un employeur.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le présent décret précise les conditions dans lesquelles les jeunes souhaitant suivre une formation
en apprentissage mais n’ayant pas trouvé d’employeur ont la possibilité de suivre une formation d’une année
en centre de formation d’apprentis, sous le statut de stagiaire de la formation professionnelle.

Références : les dispositions du code du travail modifiées par le présent décret peuvent être consultées, dans
leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). Le présent
décret est pris pour l’application de l’article 20 de la loi no 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le développement
de l’alternance et la sécurisation des parcours professionnels.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la santé,
Vu le code du travail, notamment son article L. 6222-12-1 ;
Vu l’avis du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie en date du

19 septembre 2011 ;
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 15 décembre 2011,

Décrète :

Art. 1er. − Il est créé, après l’article D. 6222-19 du code du travail, un article D. 6222-19-1 ainsi rédigé :

« Art. D. 6222-19-1. − Les stages professionnalisants mentionnés à l’article L. 6222-12-1 sont mis en
œuvre, selon les cas, dans les conditions prévues à l’article D. 331-15 du code de l’éducation ou à l’article
R. 715-1-5 du code rural et de la pêche maritime.

« Pour chaque stage professionnalisant, une convention est signée entre le jeune, ou, s’il est mineur son
représentant légal, le centre de formation d’apprentis et le représentant de l’entreprise accueillant le jeune.

« Cette convention fixe les dates de début et de fin de stage, précise ses objectifs, son programme et ses
modalités d’organisation. Un tuteur appartenant à l’entreprise et possédant la qualification professionnelle
requise est désigné par le représentant de l’entreprise. »

Art. 2. − Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé et la ministre auprès du ministre du travail, de
l’emploi et de la santé, chargée de l’apprentissage et de la formation professionnelle, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 30 décembre 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND

La ministre auprès du ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,
chargée de l’apprentissage

et de la formation professionnelle,
NADINE MORANO


